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II. PRESENTATION DE LA SOCIETE 

2.1. Identité du demandeur 

Dénomination sociale : VILQUIN 

Forme juridique  : Société par Actions Simplifiées  

SIREN   : 906 820 105 

SIRET    :  90682010500029 

Code APE  : Fabrication de structures métalliques et de parties de structures (2511Z) 
 

Capital social  : 700 000 Euros 

Signataire  : Frédéric CHAPOUL (Directeur général) 

N° téléphone   : 05 45 35 70 00 

Adresse du siège social  : La Belloire, 16 200 Jarnac 

  

2.2. Présentation générale des activités 

La société VILQUIN est spécialisée dans la fabrication de charpentes métalliques sur le site de Jarnac 
(16200) (cf. Figure 1). 
 

 

Figure 1 : Prise de vue du site actuel de fabrication de charpentes métalliques à Jarnac (©VILQUIN) 
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III. LOCALISATION DE L’ETABLISSEMENT 

3.1. Situation géographique 

 PJ n°1 

Le site de l’établissement VILQUIN est implanté au lieu-dit « La Belloire », à l’Est de la commune de Jarnac, 
à l’Est du département de la Charente (16), à environ 15 km à l’Est de Cognac et 40 km à l’Ouest de 
Angoulême. 

Une carte de localisation du site globale est présentée sur la Figure 2 ci-dessous. 

 

 

Figure 2 : Localisation du site Vilquin à l’échelle départementale (source Géoportail) 

Les coordonnées Lambert 93 du site VILQUN sont les suivants : X : 455470 m ; Y : 6515562 m ; Z : 30 m.  

Plus précisément, la propriété du site VILQUIN est délimitée géographiquement (cf. Figure 3 + Pièce-jointe 
n°3) : 

- en limite Nord-Est, par la RD 194; 
- en limite Nord-Ouest par la RD 66 ; 
- en limite Sud-Est par une entreprise de travail du bois ; 
- en limite Sud-Ouest par deux entreprises de stockage d’alcool de bouche. 
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Figure 3 : Localisation du site Vilquin à l’échelle locale (1/25000) (source Géoportail) 

 

3.2. Situation cadastrale et maîtrise foncière 

 PJ n°2 
 

Le site est implanté sur la parcelle cadastrale n°0600 – Section AH, lieu-dit « La Belloire ». Le terrain est 

propriété de la société VILQUIN.  

La surface du site est de 64 000 m², soit environ 6,4 ha. 

L’implantation cadastrale du site est précisée sur la Pièce Jointe n°2.  
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3.3. Abords du site 

 PJ n°2 

Les abords immédiats du site sont constitués par :  

- au Nord-Ouest et Nord-Est par des parcelles viticoles (production de cognac),  

- au Sud par deux sites de stockage d’alcool de bouche (cognac) appartenant aux sociétés HENNESSY 
et SAS THOMAS HINE & CO,  

- au Sud-Ouest par des habitations (quartier La Touche) dont les plus proches se situent à 50 m des 
limites de site,  

- au Sud-Est par une parcelle d’arbres fruitiers.  

La Pièce Jointe n°2 présente le site et ses abords (rayon de 100 m) au 1/2 500.  

 

3.4. Accès 

Depuis la RN 141, l’accès au site actuel s’effectue par la sortie « Jarnac Est » puis par la route 
départementale 194 sur 1 km jusqu’à l’entrée et le parking du site. (cf. Figure 4). 

 

 

Figure 4 : Accès au site VILQUIN (source Géoportail) 

RN141 

Sortie « Jarnac Est » 

Sortie « Jarnac Est » 

Accès au site 
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Figure 5 : Prise de vue de l'accès actuel au site VILQUIN depuis la RD194 (sens RD 194 vers RN141) 

 

 

 

Figure 6 : Prise de vue de l'accès actuel au site VILQUIN depuis la RD194 (sens RD 194 vers carrefour 
RD66) 

 
  

accès camions PL 
accès personnel 

accès personnel 
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IV. DESCRIPTION DU SITE ACTUEL 

 Figure 8 

 

4.1. Description générale des activités 

La société VILQUIN est spécialisée dans la fabrication de charpentes métalliques sur le site de Jarnac 
(16200) (cf. Figure 1). 

Spécialiste des structures métalliques, de la couverture et du bardage, VILQUIN SAS étudie, fabrique et 
construit des bâtiments à ossature métallique, en France et à l’export. 

Les chantiers régulièrement confiés à la société VILQUIN concernent : 

- la production d’énergies,  
- la défense nationale, 
- les activités ferroviaires et aéroportuaires, 
- des ouvrages accueillant le public tels que des bâtiments d’enseignement, des parcs d’exposition 

et des congrès, des installations sportives ou des établissements de santé et de soins. 

Créée en 1946 à Jarnac au cœur du cognaçais, la société VILQUIN s’adosse depuis 1983 à la puissance du 
groupe FAYAT dont elle a intégré la division « Métal ». 

 

 

Figure 7 : Vue aérienne du site VILQUIN (source : Vilquin) 

 

4.2. Description du site actuel et des bâtiments existants 

Le site VILQUIN est actuellement composé :  
 

▪ d’un bâtiment de 1 891 m² compartimenté en trois grands espaces : 

- les bureaux administratifs d’une surface de 1 200 m², 

- un espace « magasin » d’une surface de 226 m², 

- un espace « entretien » contenant le stockage d’huile, le garage, la chaufferie 
d’une surface de 465 m², 
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▪ d’un bâtiment de production de 8 520 m² attenant au bâtiment (bureaux, magasin, 
entretien) et compartimenté en trois grands espaces : 

- un espace regroupant l’atelier production (préparation et usinage) et l’atelier  
peinture d’une surface de 4 470 m², 

- un espace regroupant l’atelier soudure et l’atelier assemblage d’une surface de 
4050 m², 
 

▪ d’un bâtiment de 1 125 m² dédié à l’atelier « Gousset » pour les travaux d’oxycoupage, 

- une aire extérieure servant à l’expédition des produits finis, 

- une aire extérieure de stockage de matières premières et de plateforme d’accueil, 

- une aire abritée de stockage des bouteilles de gaz et cuveries,  

- des voies de circulation et des parkings. 
 

Le reste du site est occupé par des espaces végétalisés enherbés. 

Le plan du site actuel de l’établissement VILQUIN avec les différents halls de production et machines 
associées est présenté en Annexe 1. 

 

 

Figure 8 : Plan schématique des espaces « de production » actuels du site VILQUIN (source : Vilquin) 
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V. NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES PROJETEES 

5.1. Description des travaux projetés 

Les travaux projetés sur le site consisteront à : 

- l’aménagement du site dont terrassement, préparation des sols et mise en place des nouveaux 
réseaux, de la nouvelle voirie et voie-engin, des bassins de gestion des eaux pluviales et confinement 
des eaux d’extinction incendie, la création d’un nouvel accès par la RD66. 

- l’extension du site avec : 

o la démolition du local actuellement installé en continuité du bâtiment existant,

o la création d’un nouveau bâtiment de production de 6 000 m² en continuité du bâtiment
actuel au niveau des façade Est et Nord,

o la création d’un local technique de stockage des peintures / gaz d’une surface 80 m² au Nord
du site.

Toutes les dispositions seront prises en phase travaux pour permettre le maintien de l'activité de la société 
VILQUIN. 

5.2. Description des activités projetées 

De manière générale, les activités projetées seront identiques à celle actuellement réalisée, c’est-à-dire le 
travail des métaux et la peinture des pièces métalliques.  

Le présent chapitre décrit donc l’activité projetée de la société VILQUIN dans sa configuration d’exploitation 
après extension du site. 

L’usine de fabrication se compose de plusieurs phases de production. Le flux de fabrication se traduit par 
les différentes étapes successives illustrées par le schéma ci-dessous : 

Figure 9 : Synoptique de fabrication  

Le plan d’implantation des ateliers et machines projetées est présenté en Figure 10 page suivante. 

❶ Réception et stockage de matières 
premières 

❷ Préparation, usinage et assemblage 
des métaux 

❸ Mise en peinture 

❹ Expédition 



Figure 10 : Plan des installations projetées 

ET_127_022020– AHIDA Conseil                  13/27 

VILQUIN Demande d’enregistrement – Cerfa n°15679*02 



5.3. Réception et stockage de matières 

Les poutres métalliques constituant la matière première du process de fabrication de VILQUIN sont 
approvisionnées par camions sur le site et stockées temporairement au niveau de l’aire extérieure dédiée 
(cf : Plan de composition du site en PJ n°03) d’une surface stabilisée de 1 750 m². 

Figure 11 : Illustration de l’aire de stockage des matières premières 

Dans le cadre de la réorganisation du site VILQUIN, ces poutres d’abord stockées sur l’aire extérieure seront 
progressivement déplacées vers une zone de stockage de 4 470 m² de matières premières à l’intérieur du 
bâtiment existant afin d’assurer un flux continu dans le process (cf. Plan des machines en Figure 10). 

5.4. Préparation, usinage et assemblage des métaux 

Les pièces sont usinées au niveau de plusieurs espaces de production situés dans le bâtiment existant dédié 
(cf. Voir plan de composition en PJ n°03) : 

- Espace de « préparation » dans lequel se trouve la machine de grenaillage des métaux (décapage 
par projection de billes acier) au moyen d’une grenailleuse KALTENBACH ; 

- Espace « d’usinage/découpe » avec les machines de sciage et perçage ; 
- Espace « d’assemblage / soudure » avec la cellule robotisée d’assemblage/soudage ;  
- Espace « oxycoupage » avec les machines de découpage plasma FICEP, grugeage et poinçonnage 

GEKA, cisaille et presse-plieuse, 

Dans le cadre de la restructuration des activités du site VILQUIN, une grenailleuse sera ajoutée au process 
et utilisée selon les besoins avant le passage à l’étape de peinture. Cette grenailleuse sera installée dans le 
nouveau bâtiment nouvellement créé dans une zone dédiée de 916 m² (cf : Voir le plan des machines en 
Figure 10). 

Etant donnée la taille et le poids des pièces produites, la majorité des opérations de manutention des pièces 
d’une étape à l’autre est réalisée par des ponts roulants. 

La puissance totale des installations de travail des métaux s’élève ainsi à environ 1 228 KW. Le tableau 
suivant permet de préciser le parc des machines et les puissances électriques installées. 

Tableau 1 : Puissance installée des machines de travail des métaux 

Désignation des installations Puissance 
électrique installée 

(kW) 

Grenailleuse KALTENBACH 70 

Découpe plasma FICEP 76 

Découpe plasma FICEP 69,6 

Découpe plasma DANOBAT 212 

Demande d’enregistrement – Cerfa n°15679*02 VILQUIN 
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Combiné scie et perçeuse KALTENBACH KKS /KDV 40 

Ligne scie et perçage FICEP 85 

Ligne scie et perçage KALTENBACH 189 

Scie TYRO 2 

Machine à cornières VERNET BEHRINGER 74,56 

Machine à grugeage et poinçonnage GEKA 9 

Cisaille à tolle HACO 37,57 

Presse plieuse COLLY 11 

Presse hydraulique 200 bar 7,03 

Robot soudure ZEMAN 75 

Nouvelle grenailleuse 270 

TOTAL 1 228 kW 

5.5. Mise en peinture 

A l’issue de l’étape de grenaillage dans l’extension du bâtiment, les pièces sont incorporées par pont roulant 
dans la cabine peinture nouvellement installée en remplacement de l’ancienne cabine devenue obsolète. 
Cette nouvelle cabine peinture sera implantée dans l’« atelier peinture » dédié d’une surface de 1 557 m² 
et muni de murs coupe-feu 2h. Cet atelier peinture est illustré sur le plan des machines en Figure 10 et sur 
le plan de composition du site en PJ n°03. 

5.5.1. Fonctionnement de la cabine peinture  

La mise en peinture des pièces métalliques s’effectue par pulvérisation de peinture liquide dans une 
cabine de peinture manuelle, et réalisée en cinq principales étapes :  

o Phase de préchauffage

Cette étape consiste à amener les poutres en température et réduire leur hydrométrie. 

o Phase de pistolage

L’air est aspiré directement à l’extérieur du bâtiment par une cheminée de prise d’air frais. Il traverse 
ensuite successivement le ventilateur de soufflage, le générateur d’air chaud, et s’introduit dans la cabine 
où il traverse des filtres de finition avant de pénétrer dans l’enceinte.  

L’air entoure les pièces métalliques et entraîne les pigments de peinture vers la pièce. 

o Phase de désolvatation (évacuation solvants)

Cette étape consiste à maintenir la pièce à température et évacuer la fraction solvantée constituée 
uniquement d’eau. 

o Phase d’étuvage

L’air passe par le ventilateur de soufflage puis se réchauffe au contact du générateur d’air chaud, il est 
ensuite introduit dans la cabine où il traverse des filtres de finition avant de pénétrer dans l’enceinte. 

La température en phase d’étuvage est de 60 à 70 °C. 

o Phase de refroidissement

Cette étape consiste à ramener la température de la pièce à la température ambiante en vue de pouvoir 
être manipulée et stockée. 
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5.5.2. Description des produits peinture utilisés 

Les produits utilisés sont des diluants et peintures hydrosolubles. 

Ces produits liquides seront stockés dans un local isolé de 80 m², en panneaux coupe-feu 2h avec portes 
coulissantes et bac de rétention acier intégré. 

 

5.6. Expédition 

Les produits finis sont stockés dans le bâtiment d’extension dans une zone dédiée de 1 377 m² puis expédiés 
par camion sur les chantiers. 

Cette zone est matérialisée sur le plan de composition présenté en PJ n°03.  
 

5.7. Organisation de l’exploitation du site 
 

5.7.1. Accès 

L’accès au site par la RD 194 est maintenu.  

Une nouvelle voie d’accès sera aménagée, au Sud-Ouest du site avec un débouché prévisionnel sur la route 
de Foussignac RD66.  
 

5.8. Horaires de fonctionnement 

Les horaires d’exploitation du site seront :  

- du lundi au mardi de 05h00 à 19h30, 
- du mercredi au vendredi de 05h à 19h00. 

Le site est ponctuellement ouvert le Samedi de 05h à 12h00. 

Le site est ouvert tous les jours de l’année sauf les dimanches et jours fériés. 
 

5.8.1. Trafic 

Le trafic de véhicules fréquentant le site sera en moyenne journalière de :  

- 75 véhicules légers correspondant au personnel du site et aux visiteurs ponctuels,  
- 5 à 10 poids-lourds (livraison / expédition). 

 

5.8.2. Autres stockages extérieurs 

Une aire extérieure au Nord-Est du site d’une surface de 1500 m² environ sera dédiée : 

- à l’entreposage de palettes bois représentant un volume de 10 m3, 

- à l’entreposage des différentes bennes de tri des déchets en attente d’évacuation par les 
prestataires agrées. 

 

5.8.3. Ateliers de charge de batterie 

L’entrepôt VILQUIN dispose de trois postes de charge de batteries pour les engins de manutention 
électriques pour une puissance électrique cumulée de 3,8 kW. 

 

5.8.4. Local de stockage de matières dangereuses 

5.8.4.1 Stockage de liquides inflammables 

Les produits liquides susceptibles de créer une pollution seront stockés dans les conditions suivantes : 
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- les huiles (nettoyage des métaux, huiles, produits d’entretien des machines) sont stockées dans le 
local entretien (bâtiment existant) sur rétention et séparés pour les produits incompatibles ; ce 
local apparaît sur le plan de composition en PJ n°03 ; 
 

- les peintures sont stockées dans le local fermé dédié de 80 m² muni de mur coupe-feu 2h. Les 
peintures sont conditionnées dans des pots métalliques fermés sur rétention ; Ce nouveau local de 
peinture est localisé sur le plan de de composition du site en PJ n°03. 

Les rétentions de ce local seront dimensionnées pour contenir le volume au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

• 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

• 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
 

5.8.4.2 Stockage de gaz 

Dans le cadre de ses activités, l’établissement utilise différentes réserves de gaz stockés dans une cellule 
annexe adossé au local de stockage des peintures pour : 

- la soudure (argon, dioxyde de carbone), 
- les découpes de métaux (mélange oxygène/acétylène), 

Les capacités et modalités de stockage de ces différents gaz sur le site sont présentées dans le tableau 
suivant. 

Tableau 2 : Description des stockages de gaz 

Type de gaz Conditionnement Quantité 

Propylène 
1 cuve de 1000 L + 2 

bouteilles de 50 L 
642 kg 

Dioxyde de carbone 6 bouteilles 306 kg 

Oxygène 

4 bouteilles de 50 L 
chargées à 10,6 kg 

chacune +  
1 cuve chargée à 

1 346 kg 

1,4 tonnes 

Acétylène 
 4 bouteilles de 50 L 

chargées à 6,6 kg 
chacune 

26,4 kg 

Argon/dioxyde de carbone (ARCAL 
+ EMIXAL)  

10 bouteilles 
965 kg 

 

5.8.5. Stockage et distribution d’hydrocarbures 

5.8.5.1 Fuel domestique 

Le site sera équipé d’une cuve de fioul domestique double paroi de 2000 l pour l’alimentation en carburant 
des engins de manutention. Cette cuve sera située à côté du local de stockage des peintures. La 
consommation annuelle est évaluée à 10 m3 environ. 

 

5.8.5.2 Huiles et graisses 

Les huiles et graisses sont utilisées pour la lubrification des machines. Elles sont stockées en fûts dans le 
local maintenance.  

Ces fûts sont entreposés sur des bacs de rétention de capacités adaptées. 
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5.8.6. Installation de combustion 

La nouvelle cabine peinture sera équipée d’un four sécheur muni de brûleurs qui servira lors de la phase 
séchage/étuvage. Ce four sera alimenté par le gaz de ville et la puissance thermique de l’installation sera 
inférieure à 1 MW. Cette cabine peinture sera située dans un local isolé en mur coupe-feu 2h. 

 

5.9. Autres équipements – utilités et réseaux 

 PJ n°3 

5.9.1. Alimentation en électricité 

Le site est alimenté en électricité par un poste de puissance 1250 kW implanté dans un local spécifique 
localisé à proximité du de la partie bureaux. Aujourd’hui, il n’est pas prévu d’évolution de la puissance 
électrique dans la configuration d’exploitation future du site par rapport à la situation actuelle. 

 

5.9.2. Moyens de manutention 

Les moyens de manutention présents sur le site sont : 

- 1 nacelle élévatrice thermique, 

- 1 balayeuse électrique, 

- 1 chariot élévateur électrique, 

- 4 chariots élévateur thermique, 

- 2 transpalettes électriques, 

- 2 chariot élévateur gaz. 

 

5.9.3. Alimentation en eau 

Comme actuellement, le site est alimenté en eau par le réseau d’adduction en eau potable (AEP) de la 
commune de Jarnac.  

Le volume prévisionnel de prélèvement en eau potable du site VILQUIN s’élève à environ 550 m3/an. Il n’y 
aura pas de consommation supplémentaire avec l’extension du site. 

Un compteur volumétrique installé en amont du site permettra le suivi annuel des consommations d’eau 
potable du site. Le réseau d’alimentation du site en eau potable est muni, en amont, d’un dispositif de 
disconnexion permettant d’éviter tout risque de retour de substance dans le réseau public d’adduction en 
eau potable. 

 

5.9.4. Rejets 

Les eaux résiduaires issues du site projeté correspondront aux eaux usées sanitaires et aux eaux pluviales. 
L’activité de l’établissement VILQUIN ne génère pas d’effluents industriels. 

5.9.4.1 Eaux usées sanitaires 

Les eaux usées sanitaires sont déjà collectées par le réseau d’assainissement communal puis traitées au 
niveau de la station d’épuration de Jarnac. 

5.9.4.2 Eaux pluviales 

- Eaux pluviales de plateforme : 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées au contact des aires étanches du site projeté seront 
collectées par un réseau spécifique puis prises en charge par un bassin étanche de 739 m3 jouant le rôle de 
décantation et de rétention avant d’être rejetées au fossé Ouest à un débit régulé de  
3 L/s/ha (cf. Annexe 4). 
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- Eaux pluviales de toiture :  

Les eaux pluviales de toiture « propres » seront collectées par un réseau spécifique puis dirigées vers un 
bassin de rétention de 713 m3 avant d’être rejetées au fossé Ouest à un débit régulé de 3 L/s/ha  
(cf. Annexe 4).  

5.9.5. Moyens de lutte contre l’incendie 

5.9.5.1 Moyens internes 

A l’intérieur des bâtiments existants et projetés, chaque cellule disposera d’extincteurs contrôlés 
périodiquement et installés conformément aux référentiels connus (cf. annexe 2). 

5.9.5.2 Moyens externes 

Les besoins en eau incendie du site ont été déterminés suite au travail de concertation avec le SDIS 16 
(07/2019). Ces besoins s’élèvent à 480 m3 pendant 2 heures. 

Ces besoins en eau incendie du site seront assurés par : 

- une réserve incendie de 240 m3 implantée au Sud-Ouest du site, au niveau de la voirie principale ; 
- un poteau incendie fournissant un débit de 120 m3/h, situé au Nord du site.  

Le plan des secours joint en Annexe 2 du présent dossier localise l’implantation de ces différents 
équipements de lutte incendie. 

5.9.6. Confinement des eaux d’extinction incendie et autres polluants liquides 

Toutes les dispositions sont prises pour assurer la rétention des liquides susceptibles de créer une pollution 
du milieu naturel par déversement accidentel. 

 

5.9.6.1 Confinement des eaux d’extinction incendie :  

Le volume de confinement des eaux d’extinction a été déterminé à l’aide du document D9A. Ce volume à 
maintenir libre s’élève à 485 m3 (cf. Annexe 3).  

En cas d’incendie sur le site, les eaux d’extinction incendie seront collectées et confinées dans le bassin de 
décantation/rétention étanche de gestion des eaux pluviales (cf. Annexe 4, d’un volume de 739 m3). Une 
vanne de confinement positionnée à la sortie du bassin assurera le confinement de ces eaux sur le site. 

Ces eaux d’extinction incendie seront ensuite analysées et évacuées par un prestataire agréé.  

5.9.6.2 Liquides dangereux pour l’environnement : 

Les produits liquides susceptibles de créer une pollution sont stockés sur rétentions étanches 
dimensionnées pour contenir le volume au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

 

5.9.7. Moyens de surveillance 

Le site projeté sera équipé d’un poste de gardiennage et surveillé par un gardien aux horaires d’ouverture 
du site.  
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VI. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
 

6.1. Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) 

L’exploitation du site VILQUIN est encadrée aujourd’hui par l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter 
en date du 22 mai 1995. 

Depuis cet arrêté, l'établissement a fait l'objet de plusieurs actes administratifs : 

 - Arrêté préfectoral complémentaire du 09 mars 2011 portant sur les rejets de substances 
dangereuses dans le milieu aquatique concernant la société VILQUIN pour ses installations sises 
au lieu-dit « La Belloire » à JARNAC ; 

 -  Arrêté complémentaire N°2013162-0014 du 11 Juin 2013 concernant la société VILQUIN sise 
« Le Belloire » à Jarnac - Rejets de substances dangereuses dans le milieu aquatique -Seconde 
phase : surveillance pérenne. 

 

Les activités projetées de la société VILQUIN présentées ci-avant sont reprises dans la nomenclature des 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement – ICPE, présentée en Annexe de l’article R.511-
9 du Code de l’environnement.  
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Tableau 3 : Classement du site VILQUIN projeté selon la nomenclature ICPE 

Rubrique Intitulé Seuil et classement 

Situation administrative projetée  

Arrêté Ministériel applicable 
Volume/ Capacité 

activité 
Classement 

2560-1 
Travail mécanique des métaux et 
alliages 

La puissance maximum de l’ensemble des machines fixes 

pouvant concourir simultanément au fonctionnement de 

l’installation étant : 
 

1. Supérieure à 1000 kW 

 

 

 

   (E)  

 

 

 

2. Supérieure à 150 kW, mais inférieure ou égale à 1000 kW (DC) 
 

 

1 230 kW E 

Arrêté du 14/12/13 relatif aux 
prescriptions générales applicables 
aux installations relevant du régime 
de l'enregistrement au titre de la 
rubrique n° 2560 de la 
nomenclature des installations 
classées pour la protection de 
l'environnement 

2940 
 

Vernis, peinture, apprêt, colle, 
enduit etc. (application, cuisson, 
séchage de) sur support 
quelconque (métal, bois, 
plastique, cuir, papier, textile), 

2. Lorsque l'application est faite par tout procédé autre que le  

" trempé " (Pulvérisation, enduction…). 

 

Si la quantité maximale de produits susceptible d'être mise en 

œuvre est : 

 

a) Supérieure à 100 kilogrammes/jour 

 

(E) 
 

b) Supérieure à 10 kilogrammes/jour, mais inférieure ou égale à 

100 kilogrammes/jour 
(DC) 

 

 

 

 

< ou égale à 100 
kg/j 

 

 
 
 

DC 

Arrêté du 02/05/02 relatif aux 
prescriptions générales applicables 
aux installations classées soumises 
à déclaration sous la rubrique 2940 

2575 

Abrasives (emploi de matières) 
telles que sables, corindon, 
grenailles métalliques, etc., sur un 
matériau quelconque pour 
gravure, dépolissage, décapage, 
grainage 

La puissance maximum de l'ensemble des machines fixes 

pouvant concourir au fonctionnement de l’installation 

étant supérieure à 20 kW 

 

 

            (D) 

 

 
 

 
 

340 kW 

(avec l’ajout de la 
nouvelle 

grenailleuse) 

D 

Arrêté du 30/06/97 relatif aux 
prescriptions générales applicables 
aux installations classées pour la 
protection de l'environnement 
soumises à déclaration sous la 
rubrique n° 2575 : " Abrasives 
(emploi de matières) telles que 
sables, corindon, grenailles 
métalliques, etc., sur un matériau 
quelconque pour gravure, 
dépolissage, décapage, grainage " 
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1435 

Stations-service : installations, 
ouvertes ou non au public, où les 
carburants sont transférés de 
réservoirs de stockage fixes dans 
les réservoirs à carburant de 
véhicules. 

 

Le volume annuel de carburant liquide distribué étant : 

1. Supérieur à 20 000 m³ (E) 

2. Supérieur à 100 m³ d'essence ou 500 m³ au total, mais 

inférieur ou égal à 20 000 m³ 
(DC) 

10 m3 NC  

2910 

Combustion à l'exclusion des 
activités visées par les rubriques 
2770, 2771, 2971 ou 2931 et des 
installations classées au titre de la 
rubrique 3110 ou au titre d'autres 
rubriques de la nomenclature 
pour lesquelles la combustion 
participe à la fusion, la cuisson ou 
au traitement, en mélange avec 
les gaz de combustion, des 
matières entrantes 

A. Lorsque sont consommés exclusivement, seuls ou en mélange, 

du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du biométhane, du 

fioul domestique, du charbon, des fiouls lourds, de la biomasse 

telle que définie au a ou au b (i) ou au b (iv) de la définition de 

biomasse, des produits connexes de scierie et des chutes du 

travail mécanique du bois brut relevant du b (v) de la définition 

de la biomasse, de la biomasse issue de déchets au sens de 

l'article L. 541-4-3 du code de l'environnement, ou du biogaz 

provenant d'installations classées sous la rubrique 2781-1, si la 

puissance thermique nominale est :  

  

1. Supérieure ou égale à 20 MW mais inférieure à 50 MW (E) 

2. Supérieure à 1 MW, mais inférieure à 20 MW (DC) 
 

Four sécheur  
 

Puissance 
thermique  

< 1 MW 

NC  

2925 Accumulateurs (ateliers de charge 
d’). 

La puissance maximale de courant continu utilisable pour cette 
opération étant supérieure à 50 kW                                                        (D) 

3 batteries de 
charge de chariots 

élévateurs 
 

3,8 kW  
(1,6 + 1,6 +0,6) 

NC  

4110-2 

Toxicité aiguë catégorie 1 pour 
l'une au moins des voies 
d'exposition, à l'exclusion de 
l'uranium et ses composés. 

 

 

La quantité susceptible d'être présente dans l'installation étant : 

 

1. Supérieure ou égale à 250 kg (A) 

2. Supérieure ou égale à 50 kg mais inférieure à 250 kg  (D) 

Bidon de 50 L 
(TOTAL CARTER EP 
150) 

44,5 kg 

NC  

https://aida.ineris.fr/consultation_document/10751
https://aida.ineris.fr/consultation_document/10751
https://aida.ineris.fr/consultation_document/10753
https://aida.ineris.fr/consultation_document/37556
https://aida.ineris.fr/consultation_document/10779
https://aida.ineris.fr/consultation_document/25071
http://gesreg03-bo.gesreg.fr/gesdoc_application/1/section/edit/1767#Article_L._541-4-3
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4331 

Liquides inflammables de 
catégorie 2 ou catégorie 3 à 
l'exclusion de la rubrique 4330. 

 

La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations 

y compris dans les cavités souterraines étant : 

1. Supérieure ou égale à 1 000 t (A) 

2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 1 000 t (E) 

3. Supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 100 t (DC) 

Peintures   
 

10 t 
NC  

4510 

Dangereux pour l'environnement 
aquatique de catégorie aiguë 1 ou 
chronique 1. 

 

La quantité susceptible d'être présente dans l'installation étant : 

1. Supérieure ou égale à 100 t (A) 

2. Supérieure ou égale à 20 t mais inférieure à 100 t  (DC) 

Cuve huile 
hydraulique de 

1500 l (EQUIVIS) : 1 
284 kg 

 

200 L EQUIVIS : 171 
kg 

NC  

4511 

Dangereux pour l'environnement 
aquatique de catégorie chronique 
2. 

 

La quantité susceptible d'être présente dans l'installation étant : 

 

1. Supérieure ou égale à 200 t (A) 

2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 200 t  (DC) 

Bidon de 50 L de 
liquide de 

refroidissement 
(FICEP) 
50 kg 

NC  

4718 

Gaz inflammables liquéfiés de 
catégorie 1 et 2 (y compris GPL) et 
gaz naturel (y compris biogaz 
affiné, lorsqu'il a été traité 
conformément aux normes 
applicables en matière de biogaz 
purifié et affiné, en assurant une 
qualité équivalente à celle du gaz 
naturel, y compris pour ce qui est 
de la teneur en méthane, et qu'il a 
une teneur maximale de 1 % en 
oxygène) 

 

La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations 

(*) y compris dans les cavités souterraines (strates naturelles, 

aquifères, cavités salines et mines désaffectées hors gaz 

naturellement présent avant exploitation de l'installation) étant : 

1. Pour le stockage en récipients à pression transportables 

a. Supérieure ou égale à 35 t (A-1) 

b. Supérieure ou égale à 6 t mais inférieure à 35 t (DC) 

FLAMAL 35L X 2 + 
cuve FLAMAL de  

1 000 L 
 

642 kg 

NC  

4719 Acétylène 

 

La quantité susceptible d'être présente dans l'installation étant : 

1. Supérieure ou égale à 1 t (A) 

2. Supérieure ou égale à 250 kg mais inférieure à 1 t (D) 

 

4 bouteilles de 50 L 
chargées à 6,6kg 
chacune soit 26,4 

kg  
 

26,4 kg 

NC  
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4725 Oxygène 

 

 

La quantité susceptible d'être présente dans l'installation étant : 

1. Supérieure ou égale à 200 t (A) 

2. Supérieure ou égale à 2 t mais inférieure à 200 t (D) 

4 bouteilles de 50 L 
chargées à 10,6 kg 
d’oxygène chacune 

soit 42,4 kg 
+ 

1 cuve chargée à 
1 346 kg  

 
1,4 t 

 

 

NC  

4734 

Produits pétroliers spécifiques et 
carburants de substitution : 
essences et naphtas ; kérosènes 
(carburants d'aviation compris) ; 
gazoles (gazole diesel, gazole de 
chauffage domestique et 
mélanges de gazoles compris) ; 
fioul lourd ; carburants de 
substitution pour véhicules, 
utilisés aux mêmes fins et aux 
mêmes usages et présentant des 
propriétés similaires en matière 
d'inflammabilité et de danger 
pour l'environnement. 

 

 

La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations 

y compris dans les cavités souterraines, étant : 

 

1. Pour les cavités souterraines et les stockages enterrés : 

a) Supérieure ou égale à 2 500 t (A-2) 

b) Supérieure ou égale à 1 000 t mais inférieure à 2 500 t (E) 

c) Supérieure ou égale à 50 t d'essence ou 250 t au total, mais 

inférieure à 1 000 t au total 
(DC) 

1 cuve de GNR 
2 000 L 

 
1,7 t  

 

NC  

* A : Autorisation    E : Enregistrement    D : Déclaration    DC : Déclaration avec Contrôle    NC : Non Classable 

Au regard du tableau précédent, il apparaît que l’établissement est visé par les régimes et rubriques suivants, localisées sur la Figure 5 :  

- Régime d’enregistrement : 2560-1  
- Régime de déclaration avec contrôle : 2940 
- Régime de déclaration : 2575 

Ces rubriques ICPE sont matérialisés sur le plan de localisation des installations ICPE en Figure 12. 

Remarque : La déclaration au titre de la rubrique 2575 et 2940 est directement intégrée dans le présent dossier (cf. PJ n°6) et ne fait l’objet d’une déclaration 
indépendante
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6.2. Communes concernées par le rayon d’1 km 

 PJ n°1 

En application de l’article R.512-46-11 du Code de l’environnement, les communes concernées par un rayon 
d’1 km autour du périmètre de l’installation sont les communes de Jarnac, Triac - Lautrait et de Foussignac.  

 

6.3. Rappel : Rubriques de la nomenclature « Loi sur l’Eau » 

Au regard des caractéristiques du site, l’installation est visée par les articles L.214-1 à L.214-11 du Code de 
l'environnement, par référence aux rubriques de la nomenclature « Loi sur l’Eau », article R.214-1 du Code 
de l’environnement.  

Tableau 4 : Classement du site VILQUIN selon la nomenclature "Loi sur l'Eau" 

 

Rubrique Intitulé 
Caractéristique 

du site 
Régime de 
classement 

Titre II : Rejets 

2.1.5.0 

Les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-
sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface 
correspondant à la partie du bassin naturel dont les 
écoulements sont interceptés par le projet étant : 
1° supérieure ou égale à 20 ha ……………………………………...A 
2° supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha………...……….D 

 
Superficie du site :  

6,45 ha 
 

Déclaration 
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Figure 12 : Localisation des installations ICPE sur le site projeté de VILQUIN
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VII. PIECES JOINTES A LA DEMANDE 

 

Conformément à l’article R.512-46-4 du Code de l’environnement, la présente demande d’enregistrement 
est accompagnée des pièces suivantes : 

- Pièce jointe 1 : Carte au 1/25 000 ; 

- Pièce jointe 2 : Plan au 1/2 500 ; 

- Pièce jointe 3 : Plan d'ensemble au 1/500 ; 

- Pièce jointe 4 : Compatibilité du projet avec le document d’urbanisme ; 

- Pièce jointe 5 : Capacités techniques et financières ; 

- Pièce jointe 6 : Justification du respect des prescriptions applicables ; 

- Pièce jointe 7 : Justification du dépôt de la demande de Permis de Construire ; 

- Pièce jointe 8 : Compatibilité du projet avec les plans, schémas et programmes ;  

- Pièce jointe 9 : Evaluation des incidences Natura 2000 ;  

- Pièce jointe (complémentaire) 10 : Note environnementale ; 

- Annexes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


	03_DEMANDE_ENREGISTREMENT
	cerfa_provisoire_Page_01
	cerfa_provisoire_Page_02
	cerfa_provisoire_Page_03
	cerfa_provisoire_Page_04
	cerfa_provisoire_Page_05
	cerfa_provisoire_Page_06
	cerfa_provisoire_Page_07
	cerfa_provisoire_Page_08
	cerfa_provisoire_Page_09
	cerfa_provisoire_Page_10
	cerfa_provisoire_Page_11
	cerfa_provisoire_Page_12
	cerfa_provisoire_Page_13
	03_DEMANDE_ENREGISTREMENT



